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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Dégradation des capacités d'investigation en Seine-et-Marne
Question écrite n° 10762

Texte de la question

M. Julien Limongi alerte M. le ministre de l'intérieur sur la dégradation des capacités d'investigation en Seine-et-
Marne et ses conséquences sur l'effectivité de la chaîne pénale. Le 8 octobre 2025, le syndicat Unité 77 s'est
mobilisé à Meaux pour alerter la population sur une situation qualifiée de « catastrophique » : surcharge de
travail des services judiciaires, complexification des procédures, déficit d'effectifs estimé à environ 200
fonctionnaires tous services confondus dont près de 100 enquêteurs et portefeuilles individuels pouvant
atteindre 300 à 500 dossiers. Cette tension alimente un sentiment d'abandon chez les victimes et un risque de
priorisation contrainte des affaires, au détriment du taux d'élucidation. Sans méconnaître, d'une part, la question
écrite n° 02058 de la 17e législature au Sénat le 31 octobre 2024 relative à l'adéquation entre effectifs d'OPJ et
limitation de la durée des enquêtes préliminaires et, d'autre part, les réponses ministérielles publiées les 16
janvier 2025 et 3 juin 2025 rappelant les leviers engagés (revalorisation de la prime OPJ, intégration de la
formation OPJ, création des assistants d'enquête, cartographie des besoins, développement d'un nouveau
logiciel de procédure, allègement des « missions périphériques », etc.), il apparaît que ces mesures ne
produisent pas encore, localement, les effets attendus. Par ailleurs, le « plan de relance de l'investigation »
annoncé puis reporté dans le contexte gouvernemental récent n'a pas, à ce stade, donné lieu à des précisions
calendaires ni à des déclinaisons territoriales permettant d'apporter une visibilité opérationnelle aux services de
Seine-et-Marne. Aussi, il lui demande de bien vouloir préciser, pour le département de Seine-et-Marne et à
l'horizon 2026-2027, le nombre actuel d'officiers de police judiciaire, d'agents de police judiciaire et d'assistants
d'enquête, ainsi que les vacances de postes par circonscription (DIPN 77). Il souhaite connaître la cible
d'effectifs et le calendrier de comblement, en particulier pour les services d'investigation de Meaux, Melun,
Chelles et Fontainebleau. Il souhaite également être informé de la part des tâches de pur formalisme procédural
effectivement transférée aux assistants d'enquête en 2024-2025, du nombre d'heures ainsi gagnées par
enquêteur, de l'objectif fixé pour 2026, ainsi que de l'état d'avancement et de la date de déploiement
départemental du nouveau logiciel de rédaction des procédures. Il l'interroge sur les mesures concrètes de
simplification du cadre procédural co-pilotées avec le ministère de la justice, notamment la réduction des procès-
verbaux obligatoires, le recours accru aux moyens de télécommunication, le développement d'outils de
retranscription et l'encadrement du « tout-plainte » pour les non-infractions, ainsi que sur leur impact attendu sur
les délais moyens d'enquête préliminaire, afin d'éviter les classements sans suite induits par les plafonds posés
par la loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021. Il lui demande par ailleurs de préciser la trajectoire indemnitaire et
statutaire spécifique à la filière « investigation » en Seine-et-Marne, notamment s'agissant des primes OPJ, des
astreintes et des compensations horaires, ainsi que les mesures d'attractivité envisagées – logement, indemnité
de résidence, garde d'enfants, sécurité des familles – destinées à fidéliser les enquêteurs. Il souhaite enfin
connaître les effets attendus de la révision de la cartographie des OPJ annoncée par la direction nationale de la
police judiciaire sur la charge moyenne par enquêteur, notamment en ce qui concerne l'objectif de dossiers
actifs maximum par agent dans le département, ainsi que le calendrier de présentation et de mise en œuvre du
plan de relance de l'investigation, avec ses indicateurs de suivi publics et les engagements chiffrés spécifiques à
la Seine-et-Marne. Il le remercie de bien vouloir transmettre ces éléments chiffrés et calendaires, indispensables
pour redonner sens et efficacité au travail des enquêteurs et garantir aux Seine-et-Marnais, comme aux victimes
de manière générale, que leurs plaintes ne resteront pas sans suite.
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